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Tribunal de police

Cinq agents de renvoi jugés pour 
abus d’autorité sur un clandestin

hommes sont plaqués au sol et
menottés. Le Tunisien est arrêté.

Ce sans-papiers, autrefois re-
cherché pour une agression au cou-
teau et aujourd’hui confus quand il
s’agit de décrire les faits au tribunal,
est-il tombé dans un traquenard? 
Le dossier instruit par le procureur
général Olivier Jornot montre 
qu’aucun fonctionnaire de l’OCPM
n’a téléphoné au clandestin, mais 
que le coup de fil a été passé depuis
les locaux des ASP. L’agent a-t-il 
dupé sa cible pour l’attirer à 
l’OCPM? «Il est possible que je l’aie
appelé, mais ce n’était pas pour me
faire passer pour un employé de 
l’OCPM», dit-il. Licencié des forces
de l’ordre (d’autres accusations pè-
sent sur lui, mais sont prescrites 
pour la justice), il espère être ac-
quitté et réintégrer les troupes.

Le Ministère public a reconnu
coupables d’abus d’autorité les
cinq ASP et les a condamnés à des
peines pécuniaires avec sursis.
Tous contestent la sanction et
nient avoir braqué leur arme sur
les trois hommes dans la voiture.
«On a fait notre boulot comme on
devait le faire», protestent les jeu-
nes agents.

Dans cette affaire, il s’agira de
déterminer les rôles des uns et des
autres. Car certains ont unique-
ment été appelés en renfort au
moment de l’arrestation. En
creux, ils pourraient n’avoir rien
su de la méthode employée pour
attirer le clandestin. Dans tous les
cas, Olivier Jornot leur reproche
d’avoir employé des méthodes
disproportionnées pour exécuter
un mandat de renvoi.

Restent les vidéos tournées
par le principal prévenu lors
d’autres interventions. Sur cer-
taines de ces images qui l’incri-
minent, l’agent apparaît avec un
collègue. Le duo insulte, me-
nace et saisit le pécule de men-
diants.

ASP laissés sans directive
Au-delà des questions juridiques,
du degré de participation des uns
et des autres, cette affaire pose la
question du périmètre d’action de
ces ASP, des agents formés
comme des policiers, mais qui
n’en sont pas. À la barre, aucun
n’a manqué de pointer le vide juri-
dique qui entoure la fonction:
«Nous n’avons aucune directive.
La loi sur la police nous renvoie à
un règlement qui est en cours

d’élaboration. Toutes nos ques-
tions sur ce que l’on est autorisé à
faire ou non restent sans ré-
ponse.»

Enfin, l’interrogatoire de l’un
des agents confirme ce que de
nombreuses associations d’aide
aux sans-papiers dénoncent de-
puis des années. «Nous sommes
bien appelés par l’OCPM lors-
qu’une personne recherchée se
présente au guichet, lâche un pré-
posé au renvoi. Il nous est de-
mandé d’interpeller les person-
nes en dehors du périmètre pour
éviter les scandales dans les lo-
caux. L’OCPM peine à l’admettre
vis-à-vis du public, mais les choses
se passent comme ça aujourd’hui
encore.»

Le procès se poursuit ce ven-
dredi.

Un Tunisien affirme 
avoir été dupé avant 
une arrestation 
brutale. Les agents 
contestent et 
pointent le flou 
de leur fonction

Cinq collègues, tous trentenaires,
tous barbus. Ces agents de sécu-
rité publique (ASP) préposés à
l’expulsion des clandestins com-
paraissent devant le Tribunal de
police pour abus d’autorité. La
justice leur reproche des métho-
des disproportionnées et douteu-
ses dans l’interpellation d’un Tu-
nisien à la sortie de l’Office canto-
nal de la population.

Entre eux, on devine une soli-
darité corporatiste. Mais dans les
regards et les non-dits, quatre
d’entre eux semblent se distancier
de leur collègue assis à l’extrémité
gauche du banc. C’est cet agent
qui a organisé l’arrestation.

Ce même fonctionnaire avait
également tendance à filmer les
interpellations auxquelles il parti-
cipait. Aussi, quand l’Inspection
générale des services a ouvert une
enquête et saisi son ordinateur,
les images qu’il avait tournées ont
trahi ses méthodes.

Un traquenard pour l’arrêter
Septembre 2016. Un clandestin re-
çoit un appel d’un fonctionnaire
de l’Office cantonal de la popula-
tion et des migrations (OCPM) l’in-
vitant à venir faire tamponner une
attestation de départ quelques
jours en avance. Ce dernier s’exé-
cute. Mais au guichet, on lui expli-
que qu’il doit s’agir d’une erreur.
Il quitte alors les locaux de la
route de Chancy et monte dans un
véhicule où l’attendent deux
amis. Quelques centaines de mè-
tres plus loin, une voiture, sirènes
hurlantes et feux bleus enclen-
chés, se met en travers de la route
et bloque les trois hommes. Une
autre les percute à l’arrière. Les

Luca Di Stefano
@LucaDiStefano10

Barbus et trentenaires, les cinq agents contestent avoir braqué leur arme sur le plaignant. PATRICK TONDEUX

Dans la nuit du 16 au 17 novembre
2014, un grave incendie s’est dé-
claré dans le foyer pour requérants
d’asile des Tattes à Vernier. Le si-
nistre a fait un mort et une quaran-
taine de blessés, dont 18 ont dû
être hospitalisés. Cinq ans plus
tard, aucune responsabilité n’a en-
core été établie formellement.

Le collectif Solidarité Tattes,
constitué dans les jours qui ont
suivi le drame, dénonce la lenteur
de la justice. Le Ministère public
informe de son côté que son en-
quête «est à bout touchant. Un
avis de prochaine clôture de l’ins-
truction sera rendu avant la fin de
l’année.» Un procès devrait donc
s’ouvrir en 2020.

Les souvenirs du sinistre sont
encore bien présents dans les es-
prits. À l’époque, le foyer, prévu
pour 535 résidents, hébergeait en-
viron 700 personnes. Essentielle-
ment des hommes déboutés vi-

À l’occasion des cinq ans 
du sinistre, le collectif 
Solidarité Tattes dénonce 
la lenteur de la justice

vant de l’aide d’urgence. Lorsque
le feu s’est déclaré dans le centre,
certains occupants, pris de pani-
que, ont sauté par la fenêtre pour
échapper aux flammes. Les Gene-
vois se souviennent notamment
d’Ayop, ce jeune tchadien blessé à
la tête et devenu le symbole des
victimes.

En 2017, une expertise techni-
que a relevé une foule de man-
quements sur le plan de la pro-
tection du site en cas d’incendie.
Les spécialistes ont notamment
constaté la présence de réchauds
électriques qui auraient dû être
confisqués. En outre, au mo-
ment du sinistre, les portes cou-
pe-feu dans les couloirs n’ont pas
fonctionné.

«Il y a plusieurs niveaux de res-
ponsabilité dans ce drame, estime
Pierre Bayenet, avocat d’une di-
zaine de victimes. L’État en tant
que propriétaire du bâtiment,
l’Hospice général en tant que ges-
tionnaire des lieux, les agents de
sécurité présents le soir de l’in-
cendie et éventuellement les
auteurs de ce dernier mais l’en-
quête n’a pas pu les identifier.»

Une procédure pénale a été
ouverte à l’encontre des agents de
sécurité. Rien n’a été en revanche
engagé au niveau civil. «Le juge
pénal a davantage de moyens
d’enquête que le juge civil», indi-
que Pierre Bayenet. Si l’avocat
juge «inadmissible» la durée de
l’enquête, il n’y voit pas «une
mauvaise volonté particulière du
Ministère public» mais l’explique
par «la lenteur usuelle de cette
institution».

À l’occasion des cinq ans du
sinistre, Solidarité Tattes rappelle
ses revendications: des autorisa-
tions de séjour pour toutes les
personnes touchées et des indem-
nisations. «Les victimes doivent
être considérées avant tout
comme des victimes et non
comme des demandeurs d’asile»,
insiste le collectif.

En octobre, le Grand Conseil a
voté à une large majorité une mo-
tion demandant aux autorités
qu’aucun sinistré ne soit expulsé
tant que la procédure judiciaire
est en cours et que l’indemnisa-
tion n’a pas été précisée.

Ayop, qui a aujourd’hui

24 ans, a déjà pu bénéficier de
cette décision. «Sa procédure de
renvoi a été stoppée», confirme
Helena de Freitas, qui l’a hébergé
à plusieurs reprises chez elle et
constitue un de ses principaux
soutiens. Si le jeune homme va
globalement mieux, il souffre en-
core de fortes douleurs au dos et à
la tête. «C’est toujours très dur
pour lui, confie Helena de Freitas.
On essaie de l’aider en lui appor-
tant un peu de sérénité, de lui
trouver un endroit où il peut po-
ser ses valises et réfléchir à ce qu’il
veut faire de sa vie.»

Parmi les 18 victimes hospitali-
sées, six sont toujours suivies par
l’Hospice général.

Samedi, cinq ans jour pour
jour après le drame, un moment
de recueillement et le dépôt d’une
plaque commémorative aura lieu
à 10 h au foyer des Tattes. Un
grand rassemblement est ensuite
prévu pour dénoncer «le mépris
des autorités envers les violences
des politiques migratoires». Le dé-
part est fixé à 15 h à la place de la
Navigation. Céline Garcin

@CelineGarcin

Incendie des Tattes: le procès devrait avoir lieu en 2020

Alors que Nicolas Walder quittera
l’Exécutif carougeois pour siéger
au Conseil national, sa potentielle
remplaçante vient d’être dési-
gnée. Il s’agit de Sonja Molinari.

L’écologiste est déjà bien con-
nue dans le sérail politique carou-
geois puisqu’elle occupe un siège
de conseillère municipale depuis
2007.

Âgée de 51 ans, elle est engagée
professionnellement dans les sec-
teurs du développement durable
et de la coopération internatio-
nale.

À noter que Sonja Molinari se
présentera aux côtés de Stéphanie
Lammar, actuelle maire socialiste
de Carouge. La commune pour-
rait ainsi se retrouver avec trois
femmes à sa tête puisque l’ac-
tuelle conseillère administrative

Les Verts carougeois 
lanceront également 
18 candidats pour 
le Conseil municipal

PLR Anne Hiltpold brigue égale-
ment un deuxième mandat. Du
côté du PDC, Stéphane Barthassat
s’est aussi porté candidat.

Réunie mercredi soir en as-
semblée générale, la section ca-
rougeoise des Verts a également
décidé de soutenir une liste com-
prenant dix candidates et huit
candidats pour l’élection au
Conseil municipal.
Caroline Zumbach

@c_zumbach

Sonja Molinari remplace 
Nicolas Walder à Carouge

Dis-moi où tu habites à Genève et
je te dirai si tu consommes trop de
boissons sucrées et quel est par
conséquent ton risque d’être en
surpoids. La formule est un peu
cavalière, mais elle reflète assez
bien le résultat d’une étude pu-
bliée jeudi. Elle montre que 43%
des habitants des quartiers dans
lequel l’indice de masse corpo-
relle (MC) est trop élevé résident
aussi dans une zone problémati-
que concernant la consommation
de boissons sucrées.

Cette étude a été réalisée par le
laboratoire GIRAPH, qui regroupe
des forces des HUG, de l’EPFL, de
l’Université de Genève et du Cen-
tre hospitalier universitaire vau-
dois (CHUV). Elle complète celle
faite en 2014, et qui cartographiait
de manière précise la répartition
des individus en surpoids selon
leur lieu d’habitation à Genève.
Elle avait été menée par le Dr Idris
Guessous, des HUG, et le Dr Sté-
phane Jost, de l’EPFL.

Ce que ce premier volet avait
mis en évidence, c’est que cer-
tains quartiers présentent un in-
dice de masse corporelle élevé. Et
c’est sur la base de méthodes
d’analyse spatiale similaires et
d’un panel de participants encore
plus large (plus de 15 000) que les
chercheurs mettent aujourd’hui
en lumière «un chevauchement
spatial important entre les problè-
mes de poids et de boissons su-
crées». Ces dernières sont toutes
celles qui contiennent des sucres
ajoutés.

Le communiqué transmis
jeudi précise naturellement que
les causes de l’obésité sont multi-
ples et complexes. Comprenez
qu’on ne peut l’expliquer par un
seul et unique facteur. Néan-
moins, «ces dernières années,
plusieurs études internationales
ont pointé du doigt le rôle de la
consommation de boissons su-
crées dans l’apparition de l’obé-
sité». Si elles ont fait l’objet de
controverses, l’étude publiée
jeudi renforce la thèse du lien en-
tre surcharge pondérale et con-
sommation de ce type de
boissons. Eric Budry

@BudryEric

Une étude révèle le lien 
entre lieu de résidence, 
consommation de boissons 
sucrées et surpoids

Surpoids: les 
quartiers sont 
inégaux face 
aux sodas

L’écologiste Sonja Molinari.
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" La Forêt Noire, j’aime qu’elle
soit généreuse et esthétique.
J’applique la crème Chantilly,

place les cerises avec une attention
toute particulière et laisse libre

cours à ma créativité lorsque je la
recouvre de copeaux de chocolat “.

Le coup de cœur de T. Briachetti,
pâtissier Migros.

comme Merveilleusement bon.

Les pâtisseries Migros « Frais et Fait Main » sont toutes réalisées par les mains d’une équipe de 13 pâtissiers
passionnés, oeuvrant dans les cuisines de Migros Genève. La marque Frais et Fait Main répond à une charte de
confection extrêmement rigoureuse, comprenant une sélection de produits d’une très grande fraicheur, travaillés

selon des gestes précis. En vente dans les plus grands magasins Migros. Société coopérative Migros Genève

PUBLICITÉ

Thônex

La salle des fêtes suspend ses activités

déjà annulé. De même que celui,
gratuit, de Marianne James mer-
credi, organisé par l’association
«Un cadeau, un enfant».

Mardi, dans l’après-midi, un
bout du faux plafond et de la
structure en bois supportant
l’éclairage est tombé. «La
chance, dans notre malheur,

c’est que ce ne soit pas arrivé
pendant un spectacle», respire
Philippe Decrey, conseiller admi-
nistratif de la Ville de Thônex en
charge de la culture. Le «trou»
dans le plafond n’est pas énorme
— environ 3 mètres par 5, selon le
magistrat — mais l’ensemble de-
vra être sondé. «La structure a 50

ans et elle est affaiblie. Une ex-
pertise va être menée, nous en
aurons les résultats vers la fin de
décembre. Ensuite, il est proba-
ble que nous devrons tout rem-
placer.» Cette salle a été cons-
truite en 1968. En 1987, elle avait
déjà été ravagée par un incendie
qui avait causé pour 10 millions

de francs de dégâts. Aujourd’hui,
elle est donc condamnée jusqu’à
nouvel ordre.

Cet incident est une vraie tuile
pour tous ceux qui avaient pro-
grammé des événements dans la
salle des fêtes thônésienne. En
plus des deux concerts déjà annu-
lés, la manifestation Thônex Joue,
organisée dimanche par la ludo-
thèque locale, a dû changer de
lieu. Elle se tiendra dans une salle
adjacente ainsi que dans l’école
Marcelly. Pour la suite, tout le
monde se démène depuis mer-
credi afin de trouver des solutions
de rechange. «Nous allons voir si
l’espace culturel du Bois-des-Arts
ne pourrait pas accueillir certains
spectacles, si on protège son par-
quet», confie Philippe Decrey.

Peu de salles disponibles
Pour les prochains concerts de
Thônex Live, cela risque d’être
plus compliqué. Après Vanessa
Paradis et Catherine Ringer, Dub
Inc, Rilès, La Rue Kétanou, Phi-
lippe Katerine et Zazie étaient pro-
grammés d’ici à février. «La fin de
l’année est une période chargée, il
y a très peu d’endroits disponibles
à Genève, lâche Vincent Sager, di-
recteur d’Opus One. D’autant plus
qu’il n’y a pas beaucoup de salles
de ce gabarit et possédant le
même équipement.» Avec
1700 places et sa propre sono, la
salle des fêtes de Thônex offre une

capacité intermédiaire entre le
Palladium ou l’Usine, plus petites,
et l’Arena avec ses 3000 places.
«Depuis hier, nous sommes en
contact avec les artistes et leurs
agents. Nous analysons les situa-
tions au cas par cas.»

Trouver d’autres dates peut
aussi s’avérer difficile, vu les agen-
das très remplis des musiciens.
«Mais nous ferons tout notre pos-
sible pour maintenir les concerts
ailleurs ou à des dates ultérieures,
assure Vincent Sager. Et si nous
n’avons pas d’autre choix que
d’en annuler, les gens qui ont déjà
acheté des billets seront évidem-
ment remboursés. Nous informe-
rons le public dès que possible via
notre site internet et les réseaux
sociaux.» Le promoteur remercie
en revanche les possesseurs de
billets de ne pas submerger Opus
One de coups de téléphone, ses
collaborateurs ayant déjà beau-
coup à faire ces prochains jours
pour essayer de trouver des solu-
tions de rechange.

Vincent Sager avoue qu’il ne
s’était jamais retrouvé dans une
telle situation: «Ça ne nous était
jamais arrivé, quelque chose
comme ça. Cela déclenche une
cascade de problèmes d’assuran-
ces, de responsabilité et de dé-
dommagements. C’est un gros
préjudice pour nous, pour les ar-
tistes et pour le public qui se ré-
jouit de les voir.»

Mardi, une partie 
du plafond 
s’est effondrée. 
Les concerts 
et manifestations 
prévus doivent être 
déplacés ou annulés

La salle des fêtes de Thônex est
fermée pour une durée indétermi-
née. Une partie du plafond s’est
effondrée mardi, alors que la
place était vide, et l’ensemble de
la structure présente des signes de
fragilité. Les concerts et manifes-
tations programmés ces pro-
chains jours et semaines devront
être déplacés à une autre date ou
un autre lieu, voire annulés pour
certains.

Vanessa Paradis en suspens
La société Opus One, qui organise
depuis 2012 les événements de
Thônex Live dans ce lieu, cherche
d’urgence des solutions pour les
concerts de Vanessa Paradis ven-
dredi prochain ou de Catherine
Ringer en décembre, lesquels affi-
chent complet. En revanche, le
concert de Trois Cafés Gour-
mands prévu jeudi est d’ores et

Antoine Grosjean
@antogro72

La salle des fêtes de Thônex est fermée. Ici, une «battle» de break dance en 2014. MAGALI GIRARDIN


